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Insuffisance relevée par la DREAL

- l’exploitant était autorisé à 200 kg pour la rubrique 1173 ? Dans quelle rubrique ont 

été reclassés ces produits ? 

- Il en est de même pour la rubrique 1185 ? 

- l’exploitant ayant listé l’intégralité des installations même celles non impactés par la 

modification, il est noté que la rubrique 2531 soumise à autorisation n’apparait plus. 

l’exploitant se positionnera sur ce point. 

Veuillez trouver la nature et les volume des activités exercés et rubriques de la 

nomenclature dans lesquelles les installations de Saverglass doivent être rangées 
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Installations classées 
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Insuffisance relevée par la DREAL

Le plan de surveillance des gaz à effet de serre pour la période 2013-2020 a été validé par la 

DREAL en décembre 2013, suite à des compléments déposés par la société Saverglass. 

Pour autant l’exploitant devra joindre le plan de surveillance et ses compléments pour que le 

dossier soumis à l’enquête publique soit complet. 
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Insuffisance relevée par la DREAL

Les mesures réalisées en 2015 ont-elles pris en compte l’arrêt de l’usine ? Sinon, d’où 

viennent les valeurs de niveau résiduel ? Pour rappel les niveaux résiduels ne sont pas des 

niveaux sonores réglementaires mais correspondent aux niveaux sonores quand l’usine est 

à l’arrêt.  

  

Le rapport de mesure de bruit est joint de la page 6 à la page 41.  

Comme évoqué durant la réunion à la DREAL ainsi qu’en page 8 dans le paragraphe 

« méthodologie de mesures », l’usine ne pouvant être arrêtée, plusieurs types de mesures 

ont été réalisés : 

- des mesures en limite de propriété, 

- des mesures en zone d’émergence réglementée, et, 

- des mesures éloignées pour estimer le bruit résiduel. 
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Insuffisance relevée par la DREAL

Concernant les débits : pour Savercoat 5 le débit retenu est toujours de 2890m3/h. Dans 

l’arrêté préfectoral de mesures conservatoires du 10/02/2016 le débit retenu est de 25000 

m3/h. L’étude des risques sanitaires est donc à reprendre sur cette base.  

De plus il serait pertinent de considérer les résultats du schéma de maitrise des émissions 

pour caractériser les rejets en COV. Pourquoi les métaux n’ont-ils pas été retenus comme 

traceurs ?  

La méthodologie de l’interprétation de l’état des milieux n’est pas comprise et est totalement 

à revoir. L’IEM est une évaluation de la situation actuelle de l’environnement du site sur la 

base d’observations des milieux et de leurs usages fixés. Elle est basée sur des mesures de 

concentrations dans le milieu naturel. Ainsi, la station, d’Amiens à 40km ne peut être 

représentative de l’environnement du site. De plus les traceurs ne sont pas non plus 

représentatifs de l’activité du site. Par exemple, les métaux n’ont pas été retenus comme 

traceurs. L’exploitant pourra utilement se référer au guide DRC-12-125929-13162B de 

l’Ineris relatif à l’évaluation de l’état des milieux et des risques sanitaires.   
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Insuffisance relevée par la DREAL

Cette partie comprend également un inventaire des substances utilisées sur le site, dont 

certaines sont susceptibles de polluer le sol ou les eaux souterraines. L’établissement d’un 

état de pollution de sols et des eaux souterraines en préalable à l’exploitation est donc 

nécessaire. De cet inventaire, Saverglass déduit une liste de substances retenues pour le 

rapport de base. Certaines substances utilisées dans le périmètre IED et classées comme 

dangereuses au titre du règlement CLP ne figurent pas dans cette liste, sans que les 

éléments fournis dans les 2 tableaux en annexe 11 permettent d’en comprendre clairement 

les raisons. La justification de cette non sélection doit donc être complétée.  

Le document identifie 2 études environnementales comprenant des analyses des sols et des 

eaux souterraines dans le périmètre IED :  

- une étude de 1999 qui a consisté en la réalisation de 4 prélèvements à 0.6m de 

profondeur 

- une étude de 2006 qui a consisté en réalisation de 14 sondages et 32 échantillons.  

- Les données disponibles sont donc insuffisantes pour établir le rapport de base. 

S’agissant du milieu sol, le rapport de base propose de compléter les données 

disponibles par les compléments suivants : stockage Fioul lourd + décanteur des 

eaux de refroidissement.  

Ainsi qu’au moins 1 sondage dans un secteur exempt de toute activité anthropique afin de 

procéder à une évaluation du bruit de fond géochimique du secteur pour les paramètres 

suivants : éléments traces métalliques, hydrocarbures, solvants, sodium, pH et CMIT/MIT. 

L’exécution de ce sondage en dehors des zones identifiées dans le document comme étant 

celles pour lesquelles le risque de pollution est le plus fort (stockage de fioul lourd et 

décanteur des eaux de refroidissement des granulateurs et des goulottes) est en effet 

nécessaire. S’il est légitime que le rapport de base décrive aussi l’état des sols dans ces 

zones, il ne peut par contre servir d’état de référence pour le reste du périmètre IED. 

S’agissant du milieu eaux souterraines, le programme envisage la création d’un 

piézomètre supplémentaire, dans la nappe de la craie, avec le programme analytique 

prévisionnel suivant : éléments traces métalliques, hydrocarbures, solvants, sodium, 

pH et CMIT/MIT.  
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Dans les compléments déposés en juillet 2016, l’exploitant n’a pas répondu aux remarques 

ci-dessus. L’exploitant devra donc compléter son rapport de base avec les parties 

investigations et interprétation des résultats.  

Le programme d’investigation ne prévoit pas de rechercher la présence d’une nappe des 

limons sur le site, du fait essentiellement de l’absence d’usage sensible de cette nappe dans 

le cadre du rapport de base. Le programme doit donc être complété sur ce point. Les 

résultats des investigations complémentaires ne sont pas présentés dans le rapport de base. 

Le rapport de base remis par la société Saverglass doit être complété sur les points 

suivants :  

- justification de la non prise en compte de certaines substances dangereuses utilisées 

sur le site dans le rapport de base ; 

- extension du programme d’investigations complémentaires aux eaux de la nappe 

superficielle si elle existe sur le site ;  

- mise en œuvre du programme d’investigations complémentaires et présentation des 

résultats. Le rapport de base complet est une pièce du dossier de demande 

d’autorisation, conformément à l’article R515-59-I3° du code de l’environnement. 

Veuillez trouver la version E du rapport de base comprenant l’ensemble des éléments. 
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Insuffisance relevée par la DREAL

Cinétique :  

La démarche de maîtrise des risques et la maîtrise de l’urbanisation sont 2 choses distinctes. 

La 1ère est propre à l’exploitation des activités par l’exploitant et ne saurait reposer sur 

l’intervention des services de santé et de protection. Ainsi, ces phénomènes sont à 

caractériser en termes de probabilité et de gravité sans tenir compte de la mise à l’abri des 

personnes. Cette caractérisation a été faite par l’exploitant mais la conclusion prend en 

compte la mise à l’abri des personnes exposées (Cf.VI.8) 

Acceptabilité du risque :  

L’exploitant a proposé les phénomènes dangereux Ph9b et Ph9b’ en case probabilité D et 

gravité sérieuse. Or cette caractérisation se base sur la mise à l’abri des personnes. Cette 

méthodologie n’étant pas acceptable (Cf. § gravité) l’inspection a placé ces phénomènes en 

tenant compte de la gravité sans la mise à l’abri des personnes. Au regard de cette grille, la 

situation du site au regard des intérêts mentionnés à l’article L511-1 du code de 

l’environnement n’est pas acceptable. Comme précisé dans la circulaire du 10 mai 2010 si le 

nombre total cumulé d’accidents situés dans l’ensemble des cases « MMR rang 2 » pour 

l’ensemble de l’établissement est supérieur à 5, il faut considérer le risque global comme 

équivalent à un accident situé dans une case « NON ». Toutefois, pour les ateliers et 

installations existant déjà le 29 septembre 2005 dans les établissements, on ne 

comptabilisera à ce titre que les accidents classés « MMR rang 2 » du fait du nombre de 

personnes exposées à des effets létaux, à l’exclusion des accidents classés « MMR rang 2 » 

en raison d’effets irréversibles. 

Les activités de la société Saverglass génèrent 6 phénomènes dangereux en case MMR 

rang 2 (probabilité D et gravité catastrophique) ayant des effets létaux en dehors des limites 

de propriété. Les risques générés par la société Saverglass vis-à-vis des tiers ne sont pas 

acceptables.  

Comme évoqué dans le courrier du 21 février 2017 : « l’inspection des installations classée 

considère dans une seconde approche que la méthodologie de l’exploitant est correcte : les 

phénomènes dangereux de boil over n’ont pas à être caractérisé en gravité. » 
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Insuffisance relevée par la DREAL

Concernant la cuve GPL et sa citerne de livraison, l’exploitant a étudié la possibilité de 

déplacer son stockage et zone de dépotage au Nord du site au niveau du stockage de 

propane. Cette solution permet de limiter les effets à l’extérieur du site et de ne plus atteindre 

les maisons du lotissement des Accacias. Les effets dominos sur le stockage de GPL, et 

inversement, ont été pris en compte dans la détermination de la probabilité des phénomènes 

dangereux. Par courrier du 19/09/2016, l’exploitant a transmis un courrier stipulant que le 

stockage de GPL allait finalement être déplacé au nord du site à l’ouest des boxes à calcin. 

cependant ce nouveau déplacement ne fait pas l’objet d’une caractérisation du phénomène 

dangereux. Il n’est pas caractérisé en probabilité et en gravité et n’est pas placé dans la 

grille d’acceptabilité du risque.  

Veuillez trouver la caractérisation des phénomènes dangereux dans la grille d’acceptabilité 

du risque page 324. 
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